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PRÉFET DE LA VENDÉE 
Arrêté n°18-DRCTAJ/1- S 2% 

autorisant le syndicat de collecte des ordures ménagères de l’est-vendéen à exploiter une déchèterie 
sur la commune de Montournais 

Le Préfet de la Vendée 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement (parties législative et réglementaire), relatif aux installations 
classées pour la protection de l’environnement, notamment l’article R.511-9 fixant la nomenclature 
des installations classées ; 

VU la demande en date du 29 juin 2017 complétée le 20 septembre 2017, par le syndicat de collecte 
des ordures ménagères de l’est-vendéen en vue d’obtenir l'autorisation d'exploiter une déchèterie au 
lieu-dit « Les Champs de la Géfardière » à Montournais ; 

VU les plans, cartes et notices annexés à la demande : 

VU les résultats de l'enquête publique qui s'est déroulée du 26 février 2018 au 28 mars 2018 en 
mairie de Montournaïis : 

VU l'avis du commissaire enquêteur en date du 24 avril 2018 : 

VU l’avis des conseils municipaux ; 

VU l’avis des services administratifs consultés ; 

VU Ie rapport de l’inspection des installations classées en date du 20 juin 2018 ; 

VU lavis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques dans sa séance du 3 juillet 2018 : 

VU l’absence d’observation du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ; 

CONSIDERANT que le syndicat de collecte des ordures ménagères de l’est-vendéen a justifié ses 
capacités techniques et financières ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L.512-1 du titre 1* du livre V du code de 

l’environnement l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 
l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies 

par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les 

intérêts mentionnés par les articles L 211-1 et L 511-1 du titre 1* du livre V du code de 
l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 

publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement ; 

ARRETE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

Article 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Article 1.1.1 - Titulaire de lautorisation 

Le syndicat de collecte des ordures ménagères de l’est-vendéen, dont le siège social est situé 30 

place de l’église - 85700 POUZAUGES Cedex, est autorisé, sous réserve de respecter les 

prescriptions du présent arrêté, à exploiter une déchèterie ouverte au public sur la commune de 

Montournais au lieu-dit « Les Champs de la Géfardière ». 

Article 1.1.2 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette installation. 

Les installations soumises à déclaration visées ci-après ne sont pas soumises à l’obligation de 

vérification périodique prévue pour les rubriques DC. 

Article 1.1.3 - Installations visées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées 

  

    
Installations de collecte de déchets apportés par le 

producteur initial de ces déchets : 

2710.1a 1. Collecte de déchets dangereux : La quantité de 
déchets susceptible d’être présente dans l’installation 

étant supérieure ou égale à 7 tonnes 

Installations de collecte de déchets apportés par le 

producteur initial de ces déchets : 

2710.2a 2. Collecte de déchets non dangereux : Le volume de 

déchets susceptible d’être présente dans l’installation 

étant supérieur ou égal à 300 m° 

Collecte de déchets 

dangereux : 7 tonnes 

  

Collecte de déchets non 

dangereux :2 210 m°           
  

* A (autorisation), AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique), E (Enregistrement), DC ou D (déclaration) 

Article 1.1.4 - Implantation de l'établissement 

Les installations sont implantées sur les parcelles n°3p de la section ZD du plan cadastral de la 
commune de Montournais représentant une superficie totale de 16 500 m°? pour une superficie 

revêtue de 8 000 m°?. 

Article 1.1.5 - Description des activités principales 

La déchèterie a pour vocation l’admission de déchets ménagers valorisables et assimilés (cartons, 
déchets verts, bois, ferrailles, gravats,..….) et des Déchets Dangereux des Ménages (DDM : peintures, 

solvants, produits de jardinage, huiles, .…..). 

Le site dispose d’un haut de quai, plateforme de dépôt en bennes et dans les divers locaux, 
accessible aux usagers, une plateforme secondaire de dépôt des gravats et/ou déchets verts. 

Article 1.1.6 - Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'est pas mise en service dans un 

délai de trois ans ou n'est pas exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 
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Article 1.2 - Modifications et cessation d’activité 

Article 1.2.1 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes sont implantées, construites, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers présentés au 
préfet sauf en ce qu'ils auraient de contraire aux prescriptions du présent arrêté. 

Article 1.2.2 - Portée à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

Article 1.2.3 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées dans le présent arrêté nécessite une 
nouvelle autorisation ou déclaration le cas échéant. 

Article 1.2.4 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 1.2.5 - Cessation d’activité 

Au moins 3 mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La 
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, 
dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site. 

Ces mesures comportent notamment : 

> l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 

> les interdictions ou les limitations d’accès au site ; 

> la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

> la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts protégés 
par le code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions du code de l’environnement. 

La remise en état du site concerne la démolition des bâtiments et des infrastructures de génie civil 
(murs de quai), l’inertage des réseaux et des ouvrages enterrés, le nivellement approprié des terrains, 
l’évacuation des gravats (conformément à la réglementation en vigueur) et un réensemencement de 
la parcelle. | 

Les travaux permettront de retrouver un environnement compatible avec l’usage des terrains de la 
zone À identifiée par le PLU de Montournais où se situe la déchèterie. 

Article 1.3 - Législations et réglementations applicables 

Article 1.3.1 - Textes généraux applicables à l'établissement 

Outre les dispositions du code de l'environnement et sans préjudice des autres réglementations en 
vigueur, les prescriptions des textes suivants s'appliquent à l'établissement pour les parties qui les 
concernent. 
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Arrêté relatif à la réglementation des installations électriques des 

31/03/80 | établissements réglementés au titre de la législation des installations] Risques d'explosion 

  

  

classées 
23/01/97 Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par| Extensions postérieures 

les installations classées pour la protection de l'environnement au 23/01/07 

Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets BSDD CERFA n° 
29/07/05 

dangereux 154972) 
  

Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité] Approche des études des 

des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers dangers 

des installations classées soumises à autorisation 
Arrêté relatif aux modalités d'analyses dans l'air et dans l'eau pour 

les IC et aux normes de référence 
Arrêté fixant le contenu minimal du registre de suivi des déchets 

sortants 

29/09/05 

  

07/07/09 Normes 
  

29/02/12           
Article 1.3.2 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et 
le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression... 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

Article 2.1 - Justificatifs tenus à la disposition de l’inspection des installations classées 

L'exploitant est en permanence en mesure de justifier du respect des dispositions du présent arrêté. 

Les justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

sur sa simple demande. 

En particulier, les documents suivants sont disponibles durant toute la vie de l'installation sauf pour 
les pièces circonstancielles pour lesquelles une période de conservation différente peut être 

justifiée : 

> le dossier de demande d'autorisation initial et les demandes successives de modifications 

adressés au préfet ; 

> les plans de l'établissement tenus à jour, y compris les réseaux ; 

> les actes et les décisions administratifs dont bénéficient l'établissement, notamment les arrêtés 

d'autorisation ainsi que les récépissés de déclaration et leurs prescriptions générales ; 

> les enregistrements, compte rendus et résultats de contrôles des opérations de maintenance et 

d'entretien des installations ; 

> les enregistrements, rapports de contrôles, résultats de vérifications et registres liés à la 

surveillance de l'établissement et de son environnement ainsi que les rapports de contrôles 

réglementaires réalisés par des organismes agréés. 

Ces justificatifs peuvent être informatisés si des dispositions sont prises pour les sauvegarder. 
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Article 2.2 - Principes de conception et d'aménagement 

Article 2.2.1 - Principes généraux 

Au sens du présent arrêté, le terme « installations » regroupe tant les outils de production et les 
utilités nécessaires à leur fonctionnement que les équipements de traitement des émissions de tout 
type de l'établissement. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et 
l'exploitation des installations, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, de 
solutions techniques propres et fiables, d'optimisation de l'efficacité énergétique, de manière à : 

> économiser les ressources naturelles (matières premières, eau, énergie..), notamment par le 
recyclage et la valorisation ; 

> limiter toutes émissions dans l'environnement (eaux, sols, air, déchets, bruits, lumière, 

vibrations..), y compris les émissions diffuses, par la mise en place de techniques de 
traitement appropriées et d'équipements correctement dimensionnés ; 

> gérer et réduire les quantités et la toxicité des effluents et des déchets ; 

> prévenir la dissémination directe ou indirecte de matières ou substances qui peuvent présenter 
des dangers ou inconvénients pour les intérêts protégés par le code de l'environnement. 

Tout rejet ou émission non prévu au présent arrêté ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 

pour l'épuration des effluents. Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduits 
que possible. 

Article 2.2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'établissement dans le 
paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les surfaces où cela 
est possible sont engazonnées. Le cas échéant, des écrans végétaux sont mis en place. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les 
zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 

En particulier, une plantation de haies bocagères et défensives en périphérie du site (le long des 
clôtures) permettra de créer un écran limitant l’impact visuel de l’équipement. 

Article 2.3 - Exploitation des installations 

Article 2.3.1 - Personnes compétentes 

L'exploitation des installations, y compris le suivi, l’entretien et les réparations, est effectuée sous la 

surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant, formées à la maîtrise des risques 
et des nuisances liés aux installations et aux produits ainsi qu'à la mise en œuvre des moyens 
d’intervention. 

Article 2.3.2 - Panneaux d’information 

Un ou des panneaux indiquant la nature du site, ses horaires d’ouverture et un plan de circulation 
interne sont affichés à l’entrée du site, 

Article 2.3.3 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, l'exploitant assure la formation de l'ensemble du personnel de 

l'entreprise, Y compris des intervenants extérieurs, qui comprend, a minima, la connaissance des 
risques liés aux produits et aux installations ainsi que les consignes. 
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Elle est adaptée et proportionnée aux enjeux de l'établissement. Cette formation initiale est 

entretenue. 

Article 2.3.4 - Consignes 

Les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des 

consignes, des procédures et des instructions, tenues à jour et accessibles à tous les membres 

concernés des personnels et, au besoin, affichées. 

Article 2.3.4.1 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations qui comportent 

explicitement les instructions de conduite et les vérifications à effectuer, en conditions normales de 
fonctionnement, en phases de démarrage, d'arrêt ou d'entretien aïnsi que de modifications ou 

d'essais. Il définit la périodicité des vérifications lorsque ces dernières ne sont pas fixées par la 

réglementation. 

Dans le cas de conduite d'installations ou de manipulations dangereuses dont le dysfonctionnement 

pourrait développer des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement, les 

consignes d'exploitation sont complétées de procédures et/ou d'instructions écrites. 

Article 2.3.4.2 - Consignes de sécurité 

Ces consignes indiquent notamment : 

> les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides...) ; 

> les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et en particulier les conditions d'évacuation des déchets et eaux 

souillées en cas d'épandage accidentel ; 

> les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

> la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours... ; 

> la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 2.3.5 - Conduite et entretien des installations 

La surveillance des installations est permanente. Les dispositifs de conduite sont conçus de façon à 
ce que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de 

conduite au-delà des conditions normales d’exploitation. 

Les installations sont exploitées, entretenues et surveillées de manière : 

> à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 
composition...), y compris à l'occasion des phases de démarrage ou d'arrêt des installations ; 

> à réduire les durées de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement est susceptible de conduire à un dépassement des 

valeurs limites imposées, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter la pollution 
émise en réduisant ou arrêtant, si besoin, les installations concernées. Il en informe sans délai 

l’inspection des installations classées en présentant les mesures correctives engagées pour ÿ 

remédier. 

Les incidents de fonctionnement, les dispositions prises pour y remédier ainsi que les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé sont relevés sur un registre 

dédié. 
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Les équipements de protection de l'environnement et de maîtrise des émissions mis en place dans 
l'établissement sont maintenus en permanence en bon état et périodiquement vérifiés. Ces contrôles 
font l'objet de comptes-rendus tracés. 

Article 2.3.6 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Article 2.3.7 - Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts protégés par le code de l'environnement. 

Le rapport d'accident ou, sur demande le rapport d'incident, précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures 

prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à 
moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 2.4 - Surveillance de l'établissement et de ses émissions 

Article 2.4.1 - Suivi et contrôle des installations 

Les prélèvements, analyses et mesures sont réalisés selon les normes, ou à défaut selon les règles de 

l'art, en vigueur au moment de leur exécution. Des méthodes de terrains peuvent être utilisées pour 
la gestion de l'établissement au quotidien si elles sont régulièrement corrélées à des mesures de 
laboratoire réalisées conformément aux normes en vigueur. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus, l'inspection des installations classées peut 
demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de contrôles, prélèvements et analyses 

spécifiques aux installations et à leurs émissions ou dans l'environnement afin de vérifier le respect 
des dispositions du présent arrêté. 

Les frais engagés pour les contrôles prévus dans le cadre de cet arrêté sont à la charge de 
l'exploitant. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

Article 3.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et la 
dispersion de matières diverses dans l'environnement, notamment sur les voies publiques et dans les 
zones d'habitations environnantes. 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et leurs 

installations de manipulation, transvasement, transport sont munies de dispositifs de capotage et, au 
besoin, d’aspiration raccordés à une installation de dépoussiérage. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Le brûülage à l’air libre est interdit à l’exception des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et en quantité. 

7/17  



  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

  

Article 4.1 - Prélèvements et consommation d’eau 

Le site est alimenté par un réseau d’eau potable protégé contre les risques de contamination par la 

mise en place d’un dispositif de disconnection efficace et adapté. Cette eau sert exclusivement au 

bureau et aux besoins sanitaires. 

Article 4.2 - Rejets des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées ou évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.3 - Rejets des eaux pluviales 

Article 4.3.1 - Principe de rejet des eaux pluviales 

L'exploitant s’assure de la compatibilité des rejets d’eaux pluviales avec les capacités d’évacuation 

du réseau pluvial récepteur ainsi que des prescriptions du Schéma Directeur d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE). 

Les eaux pluviales non polluées (toitures...) peuvent être rejetées directement dans le réseau pluvial 

récepteur. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées notamment, par ruissellement sur les voies de 
circulation, les aires de stationnement, de chargement et de déchargement, les aires de stockage et 

toute autre surface imperméable sensible (station de distribution de gasoil, plate-forme de stockage 
de déchets), sont traitées par un ou plusieurs séparateurs d'hydrocarbures correctement 

dimensionnés ou tout autre dispositif équivalent. 

Ces ouvrages de traitement sont régulièrement entretenus conformément aux recommandations de 
leur constructeur. Leur bon fonctionnement fait l'objet de vérifications au moins annuelles. Les 

résidus de ce traitement sont éliminés en tant que déchets. 

Les eaux du site transitent dans un bassin de décantation d’au moins 500 m° disposant d’un débit de 

fuite de 4,5 1/s. Ce bassin est muni d’un système d’obturation permettant le confinement d’au moins 

120 m°. 

In fine, ces eaux pluviales collectées seront rejetées vers le fossé au Sud/Est du site, puis vers le 

ruisseau de la Couraisière. 

Article 4.3.2 - Valeurs limites de rejet des eaux pluviales 

Les rejets d'eaux pluviales respectent les valeurs limites définies ci-dessous : 

Débit en l/s 4,5 ls 

Tem < 30°C 

H 5,5 <pH<8,5 

Matières en S ion — MES 100 m 

DCO sur effluent non décanté 300 m 

DBO; (sur effluent non décanté 100 

drocarbures totaux — HCT 10 m 

  

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et des 

effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 
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Article 4.3.3 - Surveillance des rejets eaux pluviales 

Un contrôle annuel portant sur les paramètres de l’article 4.3.2 est réalisé et tenu à la disposition de 
Pinspection des installations classées. En cas de dépassement de ces valeurs, une information et un 
plan d’action sont transmis à l’inspection. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 

  

Article 5.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter la production. 

Article 5.2 - Admission des déchets. 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. 

Les déchets sont réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l'exploitant ou de son 
représentant. 

Lorsque le dépôt d'un déchet est refusé à l'usager, l'exploitant ou son représentant l'informe des 
filières existantes pour sa gestion. 

Les déchets émettant des gaz odorants susceptibles de gêner le voisinage ne sont pas entreposés plus 
de deux jours. 

I. Réception et entreposage. 

Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement sur les aires, bennes, casiers ou 
conteneurs spécifiques à chaque catégorie de déchets admis. L'affectation des différentes bennes, 
casiers ou conteneurs destinés à l'entreposage des déchets doit être clairement indiquée par des 
marquages ou des affichages appropriés. 

Un contrôle de l'état et du degré de remplissage des différents conteneurs est réalisé 
quotidiennement pendant les heures d'ouvertures du public. 

Article 5.3 - Evacuation des encombrants matériaux ou produits 

Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de valorisation, de traitement 
ou de stockage adaptées et autorisées à les recevoir. En particulier, les déchets de jardin doivent être 
évacués périodiquement s'ils sont susceptibles de donner lieu à des nuisances olfactives et, si les 
papiers, cartons et textiles ne sont pas stockés à l'abri de la pluie, ces produits doivent être évacués 
au moins une fois par mois. Les déchets ménagers spéciaux sont évacués au plus tard tous les trois 
mois. 

Les médicaments inutilisés doivent être traités conformément à l'article L. 596-2 du code de la santé 
publique. 

Les quantités maximales de certains déchets ménagers spéciaux susceptibles d'être stockés dans la 
déchetterie sont fixées de façon suivante : 

> 150 batteries, 

> 20 kilogrammes de mercure, 
> 3 tonnes de peinture, 

> 5 tonnes d'huiles usagées, 

> 1 tonne de piles usagées, 
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> 1 tonne au total d'autres déchets. 

Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité exclusive de l'exploitant. Les 

documents justificatifs de cette élimination doivent être tenus à disposition de l'inspection. 

Article 5.4 - Déchets résultant d'un déversement accidentel 

Les déchets résultants d'un déversement accidentel doivent être éliminés dans des installations 

autorisées, sauf pour les effluents respectant les conditions de l'article 4.3.2. L'exploitant doit être en 

mesure d'en justifier l'élimination. 

Article 5.5 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 

de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement 

sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets 

valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-16 du code 

de l’environnement, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 

d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de 

l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles 

relatifs à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination, R. 543-129 à 

KR. 543-135 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 

d’installations d’élimination). 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 

des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Article 5.6 - Déchets traités ou éliminés à Pextérieur de l’établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 

intérêts visés à l’article L.511-1. Il s’assure que les installations visées à l’article L. 511-1 du code 
de l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il veille à la tenue des registres et à l’émission des bordereaux prévus par les articles R. 541-42 à 

R. 541-48 du code de l’environnement. 

Article 5.7 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de 

suivi établi en application des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l’environnement et de 
l’arrêté du 29 juillet 2005 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de 

nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles relatifs au 
transport par route au négoce et au courtage de déchets, R. 541-49 à R. 541-61 du code de 

l’environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant est tenue à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 

du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

Article 6.1 - Dispositions générales 

Article 6.1.1 - Aménagements 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Article 6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions 
du code de l’environnement. 

Article 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

Article 6.2 - Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1 - Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores de l'établissement n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

      

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal 
à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux sonores n'excèdent pas, du fait de l’établissement les valeurs ci-dessous. 

    

_70 dB(A) 60 dB(A) 

  

    ee 

Tous points en limite de propriété 

Article 6.3 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 
techniques prévues en application du code de l'environnement. 

Article 6.4 - Contrôle des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois suivant la mise en 
service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié. 
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TITRE 7 - PRÉVENTIONS DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

Article 7.1 - Caractérisation des risques 

Article 7.1.1 - Zonages internes à l’établissement 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 
ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir de façon permanente ou semi- 

permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et, au 

besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

Article 7.2 - Infrastructures et installations 

Article 7.2.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

La voirie d'accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas 

perturber la circulation sur la voie publique attenante. 

Au besoin, un panneau indiquant la limitation de vitesse à l'intérieur de l'installation est apposée à 

l'entrée du site. 

Les bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des 

services d'incendie et de secours. Ïls sont desservis, sur au moins une face, par une voie-engin. En 
cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteur équipé. 

Si une plate-forme de déchargement des véhicules est utilisée par le public, elle est équipée de 

dispositifs destinés à éviter la chute d'un véhicule en cas de fausse manœuvre. Les voies de 
circulation sont suffisamment larges afin de permettre une manœuvre aisée de tous les véhicules 

autorisés. 

Article 7.2.2 - Prévention des chutes et collisions. 

Les piétons circulent de manière sécurisée entre chaque zone possible de dépôts de déchets. 

I. - Lorsque le quai de déchargement des déchets est en hauteur, un dispositif anti-chute adapté est 
installé tout le long de la zone de déchargement. Sur les autres parties hautes du site, comme la voie 

d'accès à la zone de déchargement, un dispositif est mis en place afin d'éviter notamment la chute de 

véhicules en contre-bas. 

Des panneaux signalant le risque de chutes sont affichés à divers endroits de ces zones. La partie 
basse du quai, où sont manipulés les contenants, est strictement réservée aux personnels de service. 

Un affichage visible interdit cette zone aux usagers. 

I. - Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement 
gênant la circulation des véhicules ou des piétons. L'éclairage est adapté au déchargement des 

déchets. 

Article 7.2.3 - Réaction au feu. 

Les locaux d'entreposage de déchets présentent les caractéristiques de réaction au feu minimales 

suivantes (selon NF EN 13 501-1) : 

> matériaux A2 s2 dO. 

Les justificatifs attestant des propriétés de réaction au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
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l'inspection des installations classées. 

Article 7.2.4 - Désenfumage. 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de 
fumées et de chaleur (DENFC), conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air 
libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont à commande automatique ou manuelle. Leur surface utile d'ouverture n'est pas 
inférieure à : 

> 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m° ; 

> À déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 
1 600 m° sans pouvoir être inférieure à 2% de la superficie des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la 
zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas de local divisé en plusieurs cantons ou 
cellules. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers 
de l'installation. 

Article 7.2.5 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues dans le respect de la 
réglementation en vigueur et le matériel est conforme aux normes françaises qui lui sont 
applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre 
éventuel. Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et 
explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par 
des liaisons équipotentielles. 

Une vérification de l’ensemble des installations électriques et des mises à la terre des masses 
métalliques est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne 
explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. Les mesures correctives sont prises dans 
les meilleurs délais et tracées. 

Pour l'éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. Les appareils d’éclairage fixes ne 
sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés ou sont protégés contre les chocs. Ils sont 
installés de façon à ne pas provoquer un échauffement des revêtements isolants et des matériaux 
entreposés. L’éclairage de sécurité est conforme aux dispositions réglementaires en vigueur. 

Article 7.3 - Prévention des risques 

Article 7,3.1 - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques d'incendie ou 
d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention et d'un permis de 
feux. 

Article 7.3.2 - Permis d’intervention ou Permis de feu 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme nue, arc électrique ou 
appareils générant des étincelles) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis 
d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Ces modalités d’intervention sont établies et les documents sont visés par l’exploitant ou une 
personne qu’il aura nommément désignée et l'éventuel intervenant extérieur. 
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Avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est effectuée par l’exploitant ou son 

représentant. 

Article 7.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.4.1 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger définis dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances 

et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 

danger ou les codes correspondant aux produits sont indiqués de façon très lisible. 

Article 7.4.2 - Rétentions 

Tout stockage de liquides, y compris les déchets, susceptibles de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

> 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

> 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 I, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

> dans le cas de liquides inflammables, 50% de la capacité totale des fûts sauf pour les 

lubrifiants ; 

> dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

> dans tous les cas, 800 1 minimum ou la capacité totale des récipients si elle est inférieure. 

Les capacités de rétention sont construites selon les règles de l'art. Elles sont étanches aux produits 
qu'elles contiennent, résistent à l'action physique et chimique des fluides et sont aménagées pour la 

récupération des eaux météoriques en cas de stockage extérieur. Elles peuvent être contrôlées à tout 
moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 

d'assainissement ou le milieu naturel. 

Les opérations de vérification, d’entretien et de vidange des rétentions donnent lieu à des comptes- 

rendus écrits. 

Article 7.4.3 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des produits toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 

maçonnée ou assimilée. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, 

notamment en évacuant les eaux pluviales. 
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Article 7.4,4 - Stockage sur les lieux d’emploi 

La quantité de matières premières, produits intermédiaires et produits finis, répertoriés comme 
substances ou préparations dangereuses stockées et utilisées dans les ateliers est limitée au 
minimum technique permettant le fonctionnement normal de ces derniers. 

Article 7.4.5 - Transports — chargements — déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) est effectuée 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment 
et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est 
pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Article 7.5 - Moyens d’intervention et organisation des secours 

Article 7.5.1 - Principes généraux 

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude des dangers et au présent 
arrêté. Il dispose d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

Article 7.5.2 - Disponibilité et entretien des moyens d’intervention 

Les moyens d'intervention sont judicieusement répartis dans l'établissement. Les éventuels 
équipements de protection individuelle sont conservés à proximité de leurs lieux d’utilisation, en 
dehors des zones dangereuses. 

Ces matériels sont en nombres suffisants et en qualité adaptée aux risques. Ils sont immédiatement 
disponibles. Leurs emplacements sont signalés et leurs accès sont maintenus libres en permanence. 
Ils sont reportés sur un plan tenu à jour. 

Tous les matériels de sécurité et de secours (détection, moyens de lutte, équipements individuels.) 
sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont régulièrement entretenus et maintenus en bon état 
de fonctionnement. Ils font l'objet de vérifications périodiques par un technicien qualifié dont les 
modalités et les résultats des contrôles sont enregistrés. 

Article 7.5.3 - Moyens d'intervention et ressources en eau et mousse 

L'établissement dispose de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques et aux 
enjeux à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

> des extincteurs ; 

> une réserve incendie d’au moins 120 m°. 

Article 7.5.4 - Protection des milieux récepteurs (bassin de confinement et bassin d’orage) 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un 
accident ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à un 
bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 500 m° décrit à 
l’article 4,3.1. 

Ces bassins peuvent être confondus, auquel cas, leur capacité tient compte à la fois du volume des 
eaux de pluie et d'extinction d'incendie sur le site. 

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les 
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organes de commande nécessaires à leur mise en service sont actionnables en toutes circonstances. 
L'exploitant réalise au moins annuellement une vérification du système de confinement du bassin. 

  

TITRE 8 - RÉCAPITULATIFS 

  

Article 8.1 - Contrôles à réaliser et documents à transmettre à l'inspection 

Le tableau suivant récapitule les contrôles spécifiquement prévus au titre de cet arrêté ainsi que les 

documents à transmettre à l'inspection des installations classées. 

  

    

  

43.3 Surveillance des rejets Tous les ans / 

eaux pluviales 

6.4 Contrôle des niveaux Tous les 3 ans / 

sonores             

  

TITRE 9 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

  

Article 9,1 — Validité 

La présente autorisation devient caduque si l’établissement n'est pas ouvert dans le délai maximum 
de trois ans à dater de la notification du présent arrêté, ainsi que dans la cas ou l’établissement vient, 

sauf le cas de force majeure, à cesser son exploitation pendant deux années consécutives. 

Article 9.2 — Délais et voies de recours 

Les décisions mentionnées aux articles L.181-12 à L.181-15 peuvent être déférées à la juridiction 

administrative compétente, le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile-Gloriette — CS 24111 

— 44041 Nantes Cedex) : 

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la 

décision leur a été notifiée ; 
2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 

mentionnés à l'article L.181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 ; 

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même 

article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 

formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou 
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais 

mentionnées aux 1° et 2°. 

9.3 - Publicité 

Deux copies du présent arrêté sont adressées au maire de SEVREMONT : 

16/17  



une copie du présent arrêté pour être affichée pendant un mois à la porte de la mairie ; 

* une copie pour être conservée aux archives communales où toute personne peut en prendre 
connaissance. 

L'accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et 
transmis à la préfecture, pôle environnement. 

Un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département ou tous les départements intéressés. 

Le présent arrêté est publié sur le site de la préfecture de Vendée pendant une durée minimale d'un 
mois. 

9.4 — Pour application 

Le secrétaire général de la Préfecture de la Vendée, la directrice régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement, les inspecteurs de l'environnement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, pour information, au directeur 

départemental des territoires et de la mer, à la directrice générale de l'agence régionale de santé des 
Pays-de-la-Loire, délégation territoriale de Vendée, au directeur départemental des services 
d'incendie et de secours. 

Fait à La Roche-sur-Yon, 

Le Préfet, 

x 3 Ô AOÛT 2018 

   

Fraybéis-Claude PLAISANT 

Arrêté n°18-DRCTAJ/1- S 2 7 
autorisant le syndicat de collecte des ordures ménagères de l’est-vendéen à exploiter une déchèterie sur la commune de 
Montournais 
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